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Article 20 de la Convention 

Objectif d’Aichi #20 du Plan stratégique 2011-2020 pour la 

biodiversité: 

Augmentation substantielle, d'ici 2020, au plus tard,  des niveaux actuels de 

mobilisation des ressources financières provenant de toutes les sources pour 

la mise en œuvre effective du Plan stratégique 2011-2020 pour la 

biodiversité… 

CdP-10: 

Examen, mise à jour et révision, le cas échéant, des SPANB; 

Élaborer un/des objectif(s) national (aux); 

Adopter des SPANB révisés comme instruments relatifs aux politiques; 

Analyse des lacunes des SPANB existants par l’UNU-IAS: 

•Plusieurs SPANB n’abordent pas la mobilisation des ressources nécessaires 

à leur mise en oeuvre de façon adéquate 

Le contexte mondial  



Désignation d’un correspondant pour la mobilisation 

des ressources (X/3, para1) 

Examen des dépenses 

Élaboration d’un/de plusieurs objectif(s) national/aux  

Élaboration d’un plan de financement ou d’une 

stratégie nationale de mobilisation des ressources 

(décision X/3, para 2) 

Outils d’orientation: 

• Stratégie mondiale pour la mobilisation des 

ressources adoptée par la CdP-9 (décision IX/11) 

• Ensemble d’indicateurs relatifs à la mobilisation 

des ressources contenus dans la décision X/3 

Élements pour l’orientation mondiale 



Un ensemble d’objectifs mondiaux de mobilisation des 

ressources pour 2015 adoptés par la CdP-11 (décision XI/4): 

• Doubler les flux internationaux de financement lié à la biodiversité 

• S’efforcer pour qu’au moins 75 pour cent des Parties aient inclus la diversité 

biologique dans leurs priorités nationales ou leurs plans de développement et par 

conséquent, aient pris les dispositions financières nécessaires au pays;  

• Veiller à ce que 100 pour cent, mais au moins 75 pour cent des Parties aient fait 

rapport sur leurs dépenses nationales en matière de diversité biologique ainsi que sur 

leurs besoins, insuffisances et priorités de financement 

• Veiller à ce qu’au moins 75 pour cent, des Parties aient établi des plans financiers 

nationaux pour la diversité biologique et à ce que 30 pour cent de ces Parties aient 

évalué les valeurs de la biodiversité;  

Référence: 2006-2010 

Cadre de travail pour examen préliminaire 

 L’envers de l’établissement de points de repères et de 

l’examen des dépenses 

 

 

Objectifs mondiaux 



Établir des points de repères a deux objectifs: 

• Cela met en place une référence pour un plan effectif de 

mobilisation des ressources visant une mise en oeuvre encore plus 

effective des SPANB révisés 

• Cela permet, en le connectant au processus mondial (à travers le 

cadre de travail d’élaboration de rapports), d’aider à soutenir l'élan 

politique généré au niveau mondial ... 

Cadre de travail d’élaboration de rapports 

préliminaires: 

 http://www.cbd.int/doc/notifications/2013/ntf-2013-050-rm-en.pdf 
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